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MATÉRIAU RECYCLÉ

C'est un matériau technopolymère thermoplastique recyclé, dérivé de déchets 
purs et non contaminé par d'autres matériaux. Ce choix est dicté par la possibilité 
d'utiliser un rebut en mesure de garantir la qualité esthétique et les contraintes 
structurelles du produit tout en réduisant les émissions nécessaires à sa production. 
Avec ce matériau, Kartell entend aller plus loin dans son engagement en faveur 
de la durabilité environnementale en choisissant des matériaux recyclés. La 
marque débarrasse ainsi l'environnement de déchets qui redeviennent des matières 
premières et active un cercle vertueux d'économie circulaire. Ce processus industriel 
basé sur des matériaux recyclés a valu à Kartell l'obtention du label Plastica 
Seconda Vita décerné par l'Istituto per la Promozione delle Plastiche da Riciclo 
(Institut italien pour la promotion des plastiques recyclables). Le label Plastica 
Seconda Vita (Plastique seconde vie) certifie les matériaux issus de l'utilisation des 
déchets plastiques en mettant en valeur leur qualité et leur traçabilité au cours du 

processus d'économie circulaire.


